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Nos amis les sociétés d'auteurs n'en finissent pas de chercher de l'argent à ramasser. Dernière idée en date, si vous sifflez, vous payez. C'est ce qui est arrivé au réalisateur Pierre Merejkowsky. Dans un de ses films il apparaît siflotant l'internationale pendant 7 longues secondes. Conséquence il a reçu une jolie lettre de la Société pour l'administration du Droit de Reproduction Mécanique (SDRM) lui expliquant qu'il y avait "exploitation illégale de l'oeuvre". Siffler constitue pour une une interprétation non autorisée de cette oeuvre. Et oui l'internationale n'est pas tombée dans le domaine publique.



Jusqu'où iront-ils ? 7 secondes ça me paraissait relever de droit de citation. Et vous vilains pirates avez vous payé les droits sur les chansons que vous interprétez en toute illégalité sous la douche ? Vivement qu'on installe des machines à amendes automatiques comme dans Demolition Man pour punir tous ces criminels qui osent bafouer les droits élémentaires des auteurs.
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